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GRADE, METIER, EMPLOI
	Grade
	Assistant Socio -Educatif

	Emploi
	Assistant Socio -Educatif

	Métier
	Assistant(e) Social(e)

	% temps
	100%


AFFECTATION
	Pôle
	Pole EST

	Structure interne
(CR - Code et Libellé)
	2064- Bonnafé

	Unité fonctionnelle
(Code et Libellé)
	91080-Assistant Social


RATTACHEMENT HIERARCHIQUE ET FONCTIONNEL
Comme l’ensemble des postes d’assistants sociaux de l’établissement, ce poste est rattaché hiérarchiquement à la direction du service social de l’établissement. Dans le cadre des délégations en vigueur et par délégation, l’assistant socio-éducatif est placé sous l’autorité fonctionnelle du chef de pôle PSYPA, avec délégation au praticien hospitalier responsable de l’unité fonctionnelle dans laquelle il intervient.

Conformément à la législation en vigueur :
· L’agent est soumis aux droits et obligations des fonctionnaires (Titre IV)
· L’agent est tenu au devoir de réserve et au secret professionnel
AMPLITUDE HORAIRE – HORAIRES – CYCLE
Temps de travail : 38h20 
Cycle hebdomadaire du lundi au vendredi, repos samedi/dimanche/jours fériés 
Amplitude horaire : 8h - 18h
Horaires de travail pré définis de 9h à 17h avec possibilités de modifications au regard de la charge de travail et de l’organisation du pôle.
Congés pris en concertation avec l’ensemble des membres de l’équipe polaire afin de maintenir la continuité du travail social sur le service et après validation par le responsable.
Possibilité de télétravail après 6 mois d’exercice à temps plein, 1 jour par semaine en fonction des impératifs de service.
CARACTERISTIQUES DU LIEU D’EXERCICE 

 5.1. Le Pôle EST comprend pour sa partie transversale : 
Une équipe transversale mobile, médico-sociale interpolaire, l’EMMI, qui suit et accompagne les patients des secteurs de psychiatrie adulte dans les structures médico-sociales. 
Les centres experts en psychiatrie et les consultations spécialisées ont pour missions d’améliorer le dépistage, le diagnostic et la prise en charge des patients souffrant de maladies psychiatriques résistantes.
Le CEB, centre expert Bipolarité, le CES, Centre expert Schizophrénie. 
LE CLAP, Centre Lyonnais des Aidants en Psychiatrie qui gère au niveau local, régionale et national les programmes de psychoéducation BREF et Léo à destination des aidants. 
Le service Recherche Psychiatrie et Société / réseau ORSPERE SAMDARRA. 
Le SHUPPR se situe au niveau 1 des bâtiments 415 et 416. 
Centre Référent « Dépressions Résistantes » il a pour vocation de donner des avis spécialisés et de délivrer des soins complémentaires pour des patients souffrant de troubles dépressifs pharmaco résistants. 
Les propositions thérapeutiques sont de plusieurs ordres et peuvent être réalisées sous forme d’un parcours de soins entre les unités de soins composantes du SHUPPR ; 
• Evaluation et bilan des troubles du sommeil pour l’unité Michel JOUVET, 
• Adaptations pharmacologiques, psychothérapies spécifiques dans l’unité Pierre DENIKER. 
• Neuromodulations dans l’unité Ugo CERLETTI. 
• L’hôpital de jour kétamine : HDJ Agnodice 

Pour encourager et soutenir la recherche et la formation des professionnels de santé et des chercheurs en psychiatrie sont hébergés au Pôle Est : Le centre recherche CRNL Psy R²

5.2. Le secteur de psychiatrie comprenant les communes de Villeurbanne et de l’Est lyonnais. 
• 1 service CMP / CADEO (Centres d’Accueil, d’Evaluation et d’orientation) implanté sur chacune des villes de Villeurbanne, Décines et Bron. Un CMP dit de « consultation sécurisée » sur le site principal à Bron. 
• 1 service CRP (Centre de Réhabilitation et de Psychoéducation) à Villeurbanne, un autre CRP sur le site principal 
• 1 service Ambulatoire avec une hospitalisation de jour et une équipe mobile 
• 1 service d’hospitalisation temps complet avec 4 unités. 
• 1 service Hospitalo Universitaire de Coordination, de Réhabilitation et d’Evaluation avec ses centres experts diagnostic et les consultations spécialisées. 

L’unité Bonnafé correspond à l’unité pour les patients non adhérents aux soins du parcours intra hospitalier du service G37 et dispose de 2 EDI, 18 lits maximum. Unité fermée. 
Les unités Erasme et Avicenne sont des unités intra hospitalières d’hospitalisation en psychiatrie de 18 lits (jusqu’à 20) sans EDI. Unités ouvertes. 
L’unité Lasègue est une unité d’hospitalisation complète, accueillant des patients adultes, dont la pathologie psychiatrique est en cours de stabilisation et nécessitant un accompagnement social pour permettre la sortie d’hospitalisation. Elle est très en lien avec l’EMMI.
DEFINITION ET MISSIONS GENERALES DE LA FONCTION
L’assistant social travaille au sein de l’équipe pluri professionnelle de l’unité (psychiatre, psychologues, cadre de santé, infirmiers, aides-soignants, kinésithérapeute,  psychomotricien, ergothérapeute, secrétaire…). 
Il travaille également en coordination avec les équipes intra-hospitalières du pôle PSYPA et le réseau gérontologique.
Il aide au développement des capacités du public concerné pour maintenir ou restaurer son autonomie.
Il mène des interventions susceptibles de prévenir ou de surmonter les difficultés sociales. 
Il agit avec les personnes, familles groupes afin d’améliorer leurs conditions de vie sur le plan social, sanitaire, familial, économique, culturel.
Ce professionnel est pleinement associé aux réunions de l’équipe soignante hospitalière. Lors des entretiens avec le patient et son entourage, il rassemble des informations afin de faire valoir les droits et les souhaits de l’usager, contribuant ainsi à favoriser son insertion sociale et son autonomie, dans le cadre global du projet de soins et de vie. Sa connaissance du réseau social et médico-social lui permet de maintenir les liens entre l’hôpital et l’extérieur.
ACTIVITES PRINCIPALES
Missions principales du travailleur social
· Participer à l’élaboration et à la réalisation du projet global des personnes accueillies.
· Travailler en lien direct avec les différentes équipes et réseaux, ce qui nécessite une bonne connaissance du réseau et des structures d’accueil
· Être une personne ressource dans les liens avec le médico-social, les partenaires extérieurs, le secteur social.
· Aider au développement des capacités du public concerné pour maintenir ou restaurer son autonomie,
· Mener des interventions susceptibles de prévenir ou de surmonter les difficultés,
· Agir avec les personnes concernées, les familles, afin d’améliorer leurs conditions de vie sur le plan social, sanitaire, familial, économique et scolaire.
· Nécessité de mises à jour, de formations régulières dans son champ d’activité
Intervention auprès du patient et/ou de sa famille et/ou son entourage
· Bilan de la situation sociale des patients, en relation avec leur entourage : ouverture ou maintien des droits, liens avec les différents partenaires impliqués dans la situation (CPAM, Conseil général, MDPH, mairie, CAF, services de tutelle, bailleurs, structures d’hébergement, organismes de maintien à domicile, associations…) 
· Aide aux démarches administratives, information, orientation, accompagnement social, suivi des situations,
· Participation, au sein de l’équipe pluri-professionnelle, à l’élaboration du projet personnalisé du patient, avec évaluation psychosociale des besoins,
· Accompagnement social : conseils, orientation et soutien aux patients et à leur entourage, éventuellement dans le cadre de déplacements ou de visites à domicile
· Aide au maintien à domicile ou dans les lieux de vie par la mise en place d’actions préventives ou curatives en vue du retour à domicile ou du placement
· Rédaction de rapports sociaux et de signalements,
· Rédaction de compte rendus et tenue du dossier social,
· Transmission des informations nécessaires au déroulement de la prise en charge dans le cadre des réunions d’équipe interne à l’unité
· Travail de liaison avec les équipes médicales, paramédicales et sociales des différents services du pôle
· Participation à l’élaboration du projet de soin et de vie
· Saisie de son activité dans le logiciel Cortexte.
Travail auprès de l’institution 
· Dans l’unité : participation aux réunions d’équipe, aux synthèses cliniques, aux formations….
· Participation au projet de service et au projet de pôle (par exemple : démarche qualité, accréditation, dossier informatisé du patient, ...)
· Participation aux réunions institutionnelles CHV
· Participation aux réunions institutionnelles plénières et polaires de la direction du service social
· Participation aux synthèses internes et partenariales, 
· Participation à des temps d’analyse de la pratique fortement recommandée
· Accueil de stagiaires dans le cadre de sa fonction métier
ACTIVITES SPECIFIQUES
· Bien connaitre les prérogatives et champ d’intervention de son corps professionnel 
· Expertise sociale et force de propositions
· Bonne connaissance du réseau spécifique 
· Maintien d’une veille sociale 
· Assurance de la continuité de service dans son corps professionnel
COMPETENCES ET QUALITES REQUISES
Compétence légale
· Etre titulaire du DEASS
Expérience professionnelle
· Si possible Expérience en psychiatrie ou dans le champ de la santé mentale 
Compétences et qualités requises
· Aptitude au travail en équipe pluridisciplinaire et à représenter sa catégorie professionnelle et sa fonction métier
· Respect du cadre légal du partage d’informations à caractère secret.
· Capacité à gérer son agenda et à produire ses comptes rendus
· Aptitude à établir des relations de travail avec les acteurs partenaires et à maintenir un positionnement interface entre le domaine du soin et le domaine social.
· Dynamisme, disponibilité et adaptabilité
· Capacités d’initiative, d’autonomie dans l’organisation et dans la mise en œuvre des actions à destination des familles et en cohérence avec le projet de soin
· Capacités rédactionnelles
· Capacités d’analyse et de proposition
· Capacités de travail en réseau et en partenariat
· Capacités relationnelles et sens de l’écoute
· Capacités à rendre compte de son activité
· Technique d’entretien social
· Connaissance en droit social et de la famille
· Autoévaluation et réajustement de sa pratique, mise en œuvre de mesures correctives au besoin
· Capacité à rendre compte, sens de l’autorité
· Bien connaitre les prérogatives et champ d’intervention de son corps professionnel
· Connaissance du cadre juridique de l’exercice de sa fonction
· Respect des cadres du partage d’informations à caractère secret
· Capacité d’interpellation de sa ligne hiérarchique lors des situations complexes ou de danger
· Connaissances et utilisation des outils informatiques (messagerie et agenda Outlook, logiciels de bureautique …). 
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